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PROGRAMME DE FORMATION 

SUBVENTIONS ET RELATIONS AUX ASSOCIATIONS 

(Édition : 2025) 
 

PUBLIC VISÉ ET PRÉREQUIS   OBJECTIFS 

 Tout Elu de collectivité territoriale 
 Absence de prérequis 

   Connaître le contexte associatif global 
 Appréhender les principaux enjeux des relations associations et du secteur 

public 
 Connaître les principales sources de financements publics ouverts aux 

associations et leur mode d’emploi 
 Expérimenter ces apprentissages par le biais de cas concrets 

 

CONTENU 

1 / La vie associative 
 

 Tour d’horizon de la vie associative en France 
 Le cadre juridique associatif : Principales notions 

et repères 
 Les relations entre les collectivités et les 

associations :  

o Contexte 
o Environnement juridique  
o Principales problématiques  

2 / Les subventions 

 Les subventions : mode d'emploi idéal 
 Les différentes sources de financement 
 Les intervenants dans le milieu associatif 

o Institutionnels  
o Les autres  

 

 

  3 / Etudes de cas 1 

Une association de handball rencontre le maire 
Les financements, les différents types de subventions et 
aides des collectivités envers le monde associatif : notions 
essentielles 

4 / Etudes de cas 2 

Une association recrute son directeur et demande aux élus 
des collectivités financeurs de participer au choix 
Les différentes postures et rôles des élus dans les 
associations : problèmes et solutions possibles 

5 / Etudes de cas 3 

Un président d'association devient élu 

 
Les différentes situations et solutions possibles 

 

 

DURÉE DE LA FORMATION ET  
MODALITÉS D’ORGANISATION 

  MOYENS & MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 

Durée : 1 jour soit 7h  
Dates : nous consulter 
Horaires : de 9h à 12h 30 et de 13h 30 à 17h  
Lieu : à déterminer 
Groupe : 4 à 10 stagiaires 

   Apports théoriques, réglementaires et juridiques 
 La formation sera interactive et pratique avec des études de cas  
 L’éventuel caractère confidentiel des données partagées sera 

préservé. 
 Classeur pédagogique ou clé USB avec supports remis au stagiaire 

MODALITÉS D’ÉVALUATION   QUALITÉ DU OU DES INTERVENANTS 

 Évaluation des acquis de la formation  
 Questionnaire de satisfaction 
 Questionnaire post-formation 

  Marilyn SAHNOUNI, consultante formatrice en développement 

économique, spécialisée Economie Sociale et Solidaire (ESS), auprès des 

structures ESS, Collectivités ou Etat. 

 


